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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-07-003

ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2016-121

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE

D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE
Arrêté constatant la caducité d'une licence suite au transfert d'une officine de pharmacie 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2016-121 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/079 du 30 septembre 2016, publié le 10 octobre 2016, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et à 

plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 29 janvier 1944, portant octroi de la licence n°95#000289 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 38, Rue Jean Jaurès à BEZONS 

(95870) ;  

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2015-061 en date du 29 juillet 2015 ayant autorisé le 

transfert d’une officine vers le 1, Rue Ethel et Julius Rosenberg à BEZONS (95870) 

et octroyant la licence n°95#001107 à l’officine ainsi transférée ; 

  

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 29 juillet 2015 

susvisé, sise 1, Rue Ethel et Julius Rosenberg à BEZONS (95870)  

et exploitée sous la licence n°95#001107, est effectivement ouverte 

au public à compter du 31 mai 2016 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°95#001107 entraine la caducité de la licence n°95#000289 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 30 mai 2016, la caducité de la licence 

n°95#000289, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°95#001107, de l’officine de pharmacie issue du transfert vers le local sis 

1, Rue Ethel et Julius Rosenberg à BEZONS (95870).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 07 novembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-10-24-032

Arrêté portant fusion d'autorisation des appartements de

coordination thérapeutique (ACT) dénommés "CORDIA

FAMILLE" et "CORDIA RESIDENCE" gérés par

l'association CORDIA sur le département de ParisArrêté de fusion des 2 structures ACT préexistantes gérées par l'association CORDIA
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Agence régionale de santé

IDF-2016-11-04-016

Arrêté relatif au Programme Interdépartemental

d'Accompagnement des handicaps et de la perte

d'autonomie 2016-2020 de la Région Ile-de-France
Arrêté relatif au PRIAC 2016-2020 de la Région IDF
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ARRETE n° 2016- 376 
 

relatif au Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie 2016-2020 de la Région Ile-de-France 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-5-1 et L312-5-2 
relatifs au programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) ; 
 
VU l’arrêté n°2015-292 du 19 octobre 2015 établissant le programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie pour la période 2015-2019 ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2016/126 du 22 avril 2016 relative aux 
orientations de l’exercice 2016 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ; 
 
VU la présentation à la commission de coordination des politiques publiques de santé dans 
le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux  en  date  du    
8 juillet 2016 ; 
 
VU la présentation à la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
d’Ile-de-France en date du 30 septembre 2016 ; 
 
VU les avis rendus par les membres de ces commissions ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er : Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) dresse pour la période 2016-2020 les priorités régionales et 
interdépartementales de financement des créations, extensions ou transformations 
d’établissements ou de services de la région Ile-de-France pour la part des prestations 
financées sur décision tarifaire du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

Agence régionale de santé - IDF-2016-11-04-016 - Arrêté relatif au Programme Interdépartemental d'Accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie
2016-2020 de la Région Ile-de-France 11



 

 

 

Article 2 : Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie de la région Ile-de-France est consultable et téléchargeable sur le site 
www.ars.iledefrance.sante.fr. 
 
Le présent arrêté pourra être également consulté dans les délégations départementales de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France des départements de Paris, de Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val 
d’Oise. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
  
 

 
 

 
 
 

 
 Fait à Paris, le 4 novembre 2016 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
 

SIGNE 
 
Christophe DEVYS 
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2016-11-07-001

Arrêté de tarification fixant la dotation globale 2016 de

fonctionnement du  CADA Livry Cargan
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2016-11-07-002

Arrêté de tarification fixant la dotation globale de

fonctionnement 2016 du  CADA "La Rose des Vents" 400

chemin de Crécy 77100 MAREUIL-LES-MEAUX
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2016-11-04-014

arrêté de réquisition de locaux, VDP Daumesnil, du 4 nov

2016
Les locaux de la Ville de Paris sis 70-bis avenue Daumesnil à Paris 12e sont réquisitionnés.
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2016-11-04-015

arrêté de réquisition des  locaux de la Ville de Paris, rue du

Cdt Mouchotte, 04 nov 2016
Les locaux de la Ville de Paris sis 33 rue du Commandant Mouchotte à Paris 14e sont

réquisitionnés.
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